




Le Président déclare que les documents visés ci-dessus ont été adressés aux associés ou
tenus à leur disposition au siège social, à compter de la convocation de l'Assemblée.

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration.

Le Président rappelle ensuite que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour
suivant :

ORDRE DU JOUR

…/…
Du ressort de l’assemblée générale extraordinaire
- Modification de l'article 24 des statuts concernant la nomination des commissaires aux comptes,
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

Le Président présente à l'Assemblée les comptes de l'exercice écoulé et le rapport de gestion
établi par le Conseil d'administration.

Puis le Président déclare la discussion ouverte.

Un débat s'instaure entre les associés.

Personne ne demandant plus la parole, le Président met successivement aux voix les
résolutions suivantes :

…/…

DU RESSORT DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

CINQUIEME RESOLUTION

L'assemblée générale extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil
d’Administration, décide de modifier l’article 24 des statuts de la Société en harmonie avec les
modifications apportées par la loi Pacte en matière de Commissariat aux comptes.

En conséquence, elle procède aux modifications suivantes de l’article 24 des statuts :

- Article actuel

ARTICLE 24 – COMMISSAIRES AUX COMPTES

Le contrôle de la société est effectué par un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires,
nommés et exerçant leur mission conformément à la loi lorsque certains critères définis par
décret sont dépassés ou que la société contrôle une ou plusieurs sociétés au sens de l’article
L. 233-6 du code de commerce.

Un ou plusieurs commissaires aux comptes suppléants appelés à remplacer le ou les titulaires
en cas de refus, d’empêchement, de démission ou de décès, sont nommés en même temps
que le ou les titulaires et pour la même durée.














































